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16""= annee. Avril 1908.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

ETUDES D'HISTOIRE LAUSANNOISE

Les origines de I'organisation municipale.
(Suite.)

Ill
l'origine de la souverainet£ de l'eveque

Quelle est l'origine des droits de l'eveque sur la ville de

Lausanne

II est curieux que cette question n'ait pas ete posee jus-
qu'ici, car, evidemment, lorsqu'il est arrive dans la cite de

Lausanne, l'eveque Marius n'a pas ete proclame souverain de

cette ville. Apres avoir fait partie du royaume des Burgondes,
Lausanne appartenait au roi franc Gontran. Les rois francs
se faisaient representer dans les anciens pagi romains par des

comtes, en outre des pouvoirs militaires accordes aux dues ou
Patrices sur des regions plus etendues. II y avait certaine-

ment un comte ä Lausanne ä l'apparition de l'eveque, et

quoique ä peu pres rien ne revele son existence 1, nous pou-
vons 6tre assure qu'il ne s'effaga pas devant le nouveau venu.
Les Carolingiens ne chang&rent pas le principe de cette

organisation. Rodolphe etait comte ou marquis de Vaud

lorsqu'il fut proclame roi de Bourgogne en 888 ; on le voit
exercer en 885 son autorite ä Lausanne2, et immediatement

1 On a des monnaies merovingiennes frappees a. Lausanne.
3 Cart, laus.; p. 277.
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apres lui, en 890i, nous voyons ä Lausanne le comte Geyland,

qui un peu plus tard, en 896, donne ä l'eglise Notre-
Dame des terres ä Renens2.

Mais ä Lausanne com me ailleurs, le comte se trouve en

presence de l'eveque. Non pas que ces deux personnages
soient en opposition naturelle. Seulement, l'autorite royale
est faible; nous ne voyons qu'un roi merovingien parcourir
la Bourgogne et yrendre la justice : c'est Dagobert en 629 s.

Du roi, la population lausannoise ne connait guere que l'assas-

sinat de Brunehaut ä Orbe, et raffaiblissement grandissant de

son autorite. Le representant officiel du souverain, le comte,
n'use generalement de ses fonctions que pour s'enrichir. Seul

l'eveque, lorsqu'il est bon, prend la defense de son troupeau,
et bien souvent c'est sur l'eveque que s'appuie le roi lui-

meme qui cherche un contrepoids ä l'omnipotence du comte.
Plus tard quand, apres le regne plus-ferine de Charlemagne,

l'empire carolingien s'effrita, le comte et l'eveque se retrou-
verent dans une situation identique ä celle de la periode mero-

vingienne.
Des lors on comprend que l'eveque ait cherche, d'une part

ä defendre son peuple contre les exactions des comtes, de

l'autre ä asseoir son autorite personnelle. Des eveques comme
Fredaire qui surent beneficier de la munificence de Louis le

Debonnaire4 n'eurent garde d'y manquer, et quoique le texte
meme nous manque, nous ne pouvons pas douter que l'eglise
de Lausanne ait ete, peut-etre au ixe siecle, peut-etre avant

dejä, au benefice d'un acte d'immunite 6, gräce auquel, daqs

1 Cart. laus., p. 284.
2 Cart, laus., p. 88.
3 Fredegaire, n° 57. Comparer avec Zeerleder, Urkunden, n° 48 et

Fontes rerum bernensium, t. I, p, 205.
4 Cart, lausp. 238.
5 Lire sur ce sujet Fustel de Coulanges, le Benefice et le Patronat,

p. 336 ,* Flach, les Origines de Vancienne France. 1.1, p. 105 ä 175»
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la Cite, 1'eveque percevait les impots comtauxet rendait lui-
meme la justice, sans que le Comte eüt ä intervenir.

Nous disons que l'acte d'immunite manque, mais nous

croyons trouver la preuve de son existence dans les

franchises de saint Amedee, qui sont de 1150 environ, mais

refletent une legislation anterieure, et qui disent: « Les cha-

noines, la famille du Chapitre et les serviteurs des cha-

noines, la famille de 1'eveque, les clercs, les chevaliers et leurs

serviteurs, sont, dans leurs propres maisons, exempts de la

loi commune ». On ne trouvera pas extraordinaire ce privilege

des chevaliers, lorsqu'on saura qu'au xine siecle encore,
les principaux habitent la Cite, et que tres probablement
la plupart etaient primitivement des ministeriaux de 1'eveque1.

II faut en effet se representer ce que pouvait bien etre la

Cite de Lausanne dans Ie haut moyen-äge. Un erudit a fait
des villes episcopates de cette epoque la description que
void :

2
« Autour de la cathedrale, on rencontre des monas-

teres et des ecoles. En face du palais episcopal se dresse la

tour de l'avoue3. Ailleurs ce sont les habitations des milites

charges de la defense de la ville, puis les demeures plus simples

de la familia. A cote des clercs, des religieux et des

etudiants, vivent une foule de laiques (ministerielles) employes

a divers services. L'eveque est fixe ä demeure au siege de son

diocese. Ses deplacements sont rares et durent peu. Des

lors, il lui faut, pour lui et son entourage, des approvisionne-
ments abondants et permanents. II a besoin pour son entre-

tien, comme pour celui de tous les clercs et de tous les

laiques qu'il dirige ou qu'il emploie, de vastes celliers, de caves

1 Citons les Dapifer, les Souteir, les Charbons, les Bevroz (ceux-ci
avaient a la Citd leur four).

2 Pirenne, 1 'Origins des constitutions urbaines. dans la Revue histo-
rique, 1895, t. 57, p. 60.

3 On pourrait ä Lausanne la reconnaltre peut-etre dans la maison
qu'occupait en 1240 le sire de Faucigny tout pres du lieu ou fut plus
tard le chateau de Menthon.
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profondes et toujours pleines, de granges continuellement

garnies. Le siege de l'evcche forme le centre de l'exploita-
tiondesdomainesecclesiastiques.C'est versluique se dirigent,.
sous la surveillance des villici, Ies bles et les vins des pays
environnants.

» D'autre part, dans la ville m£me, sous le montier, des-

hommes en grand nombre sont necessaires ä l'entretien de la

cour episcopale. Des servientes y sont charges de cuire le
pain, de fabriquer le vin, de tanner le cuir et de preparer le

parchemin. On y rencontre des charpentiers, des charrons,
des magons, des serruriers, des armuriers, bref tous les

metiers qui sont indispensables, ä cette epoque de stagnation
commerciale, ä tout grand domaine. Ajoutez ä cela toutes les

personnes employees au service des eglises: portiers, fos-

soyeurs, sonneurs de cloches, etc.

» On voit done que la residence episcopale presente une
vie fort active et fort interessante. Elle est vraiment, en rac-
courci, le tableau de la civilisation de ce temps. C'est la

qu'on apergoit clairement, dans leurs rapports harmoniques, les

trois classes de la population : le clerge priant et etudiant, la

noblesse protegeant le clerge de son epee, et le peuple, de

son travail, faisant vivre Tun et l'autre. »

En reproduisant ce tableau, nous ne devons pas omettre
de le dater. II se rapporte au vme ou au ixe siecle. Lorsque,
ä la fin du vie siecle, l'eveque Marius vint se fixer ä

Lausanne, il y trouva line population essentiellement gallo-
romaine, plus ou moins libre, independante en tout cas de sa

personne. Ce n'est que dans la suite que, les uns par interet,.
les autres par necessite, s'engagerent ä son service comme
fonctionnaires ou comme artisans, et il resta sans doute
toujours ä la Cite quelques hommes fibres. Mais nous n'avons

pas ici ä etudier le probleme tres complexe de cette evolution.

II nous suffit d'en avoir montre le terme et d'avoir



— 101 —

decouvert dans 1'immunite la source des privileges de la

Cite de Lausanne.
Ce n'est pas tout. L'immunite que l'eveque a acquise du

.souverain s'est ajoutee ä un autre privilege qu'il tenait des

lois de l'Eglise meme, le droit d'asile. <• Celui qui viole la

Cite doit soixante sols, disent les franchises de saint Ame-
dee. Dans la Cite, tous doivent etre en sürete, excepte les

voleurs, les faussaires et les traitres. » C'est la incontestable-

ment le droit d'asile, ainsi que M. Dumur l'a dejä fait remar-

quer, et s'il n'est pas limite ä l'eglise meme avec un espace
de trente ou quarante pas tout autour comme le veulent les

canons1, c'est que tres souvent le droit d'asile finit par se

•confondre avec l'immunite, et que l'immunite s'etendant ä

toute la Cite, le droit d'asile s'applique tout naturellement
•au quartier entier.

II n'est peut-etre pas inutile de rappeler, avec un auteur,

•que le droit d'asile « n'avait pas pour but d'offrir l'impunite
aux coupables, mais de les proteger contre les vengeances
ct les voies de fait qui precedaient souvent les informations;
de laisser aux passions le temps de se calmer, aux juges le

moyen de s'eclairer, aux eveques celui d'invoquer la

eminence du souverain quand la faute pouvait etre excusee, ou

•que la peine excedait le crime; de concilier enfin les droits
de la justice et de l'humanite2... »

** *
La Cite telle que nous venons de la voir ne devait pas

rester longtemps isolee. Le Cartulaire de Conon d'Esta-

vayer, qui enumere de nombreux miracles, ne dit pas quels

sont les premiers qui valurent ä la Cathedrale de Notre-
Dame d'etre un but de pelerinage. Neanmoins, le fait est

incontestable. On venait ä Lausanne prier de la Savoie, de

1 Flach, op, cite, t. I, p. 180, t. II, p. 163.
3 Prevost, VEglise et les campagnes, p. 196.
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la Bourgogne, et meme d'Italie et d'Allemagne. L'influence
economique de ces pelerinages dut etre sensible. II faut leur
attribuer l'introduction d'une industrie qui fut florissante,
l'orfevrerie, et les pelerins entrainerent certainement ä leur
suite les marchands, ceux-Iä precisement qui habiterent la

Mercerie.

II y a autre chose. Le commentaire du Plaid general- dit
que la rue de Bourg etait le passage naturel pour l'Allemagne,,
1'Ilalie, la France et la Provence, que les maisons y avaient

toujours ete amenagees en vue de recevoir et d'heberger les

passants. Nous avons vu, qu'en effet, Lausanne etait placee
au confluent des routes de Geneve et de Pontarlier vers le
Saint-Bernard et le Simplon. Nous pouvons juger de l'im-
portance de ce trafic par cette indication qu'en quatre-
vingt-sept semaines, commengant au milieu de septembre
1284, il passa au peage de Villeneuve (et par consequent ä

Lausanne) 73°7 ballots de marchandises, dont plus de la
moitie etaient des ballots de drap frangais ou lombards 1.

Ces chiffres sont de la fin du xme siecle, et il est evident

qu'il ne faut pas les appliquer ä la periode carolingienne.
Toutefois, on a plusieurs itinpfaires du ixe siecle qui mon-
trent que Lausanne etait bien sur la grande route d'Italie en

France2, et l'hopital Saint-Jean etait sans aucun doute destine

primitivement aux passants.. « Les marchands carolin-

giens, dit un ecrivain dejäcite3, sont essentiellement des

etres errants. Leur genre de vie consiste ä voyager, vendant
et achetant, de foire en foire, de ville en ville. Dans les

regions qu'ils traversent, on les eonsidere comme des etran-

gers. Us vivent en dehors des conditions regulieres de l'exis-
tence. lis ne font partie d'aucune familia. II est toutefois

1 Vuillemin, Ckillon, p. 262.
2 Gremaud, Documents stir le Vallais, dans les M. D. R., t. XXIX,

p. 24-26. Schmitt, Histoire du diocese de Lausanne, t. I, p. 262
3 Pirenne, Revue historique^'X, 57, p. 7j-75.
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evident que, dans les intervalles de leurs courses ou pendant
la mauvaise saison, ils residaient ä poste fixe en certains

endroits. C'etait, naturellement, dans les localites dont l'em-

placement repondait le mieux, par la facilite des communications,

aux necessites du commerce, qu'ils se groupaient
en grand nombre. Au debut, les marchands viennent se fixer
naturellement, sans aucune pression exterieure, aux endroits

qui, par une situation privilegiee, se trouvent reunir l'en-
semble des conditions necessaires ä un centre commercial. *

C'est ainsi que, trfes probablement, naquit le Bourg de

Lausanne. Nous avons vu qu'il existait avant 906, puisqu'en
cette annee l'eglise du Bourg, celle de Saint-Pierre, est dejä

consacree. Mais ce qu'il importe ici d'etablir, c'est moins sa

situation religieuse que sa situation juridique. Le Bourg se

cree en dehors de la Cite: il ne beneficie done ni du droit
d'asile, ni de l'immunite. Ses premiers habitants ne sont pas
de la familia de l'eveque ou du Chapitre; il n'est pas vrai-
semblable qu'ils aient dependu d'un seigneur voisin. Ce sont
des etrangers et ce sont des marchands. A ce double titre,
ils relevent de la juridiction publique, du roi. La terre sur
laquelle ils ont eleve leurs maisons a pu appartenir ä l'eveque,

ä une eglise, ä une maison religieuse. Mais cette

d^pendance est un etat de chose qui tombera bientdt en

desuetude. Le caractere essentiel du marchand, ainsi que l'ont
etabli les solides travauxdeMM. Flach *, Pirenne2 et d'autres,
est de ressortir, de par sa profession rn£me, ä la juridiction
publique.

La juridiction publique, c'est ä Lausanne, celle du roi

represente par le comte. C'est le comte qui pergoit les cens,
les droits de douane, les lods et les vendes qui sont des

taxes sur la vente des immeubles et des marchandises, c'est
le comte qui exerce la justice dans le Bourg. Et il faut bien

1 Flach, op. cit, t. I, p. 159, 359.
2 Pirenne, Revue historique, t. 57, p, 72-73.
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remarquer que !e roi a interet ä favoriser la formation du

Bourg, soit par les revenus que lui et le comte en tirent,
soit pour l'utilite qu'il y a pour lui d'avoir un contrepoids ä

la cite episcopale oil son autorite effective est presque nulle,

par suite de l'octroi de l'immunite. C'est pourquoi les bourgeois

jouiront de certaines exemptions d'impots, dont on
trouve l'equivalent en France. La dispense des lods et
vendes 1 a evidemment cette origine, et la concession des

Rapes d'occident est une faveur du meme genre, ce qui
explique pourquoi les bourgeois de Lausanne n'en rendaient

pas hommage ä l'evfique.
Le comte, qui rendait la justice au nom du roi, la tenait

generalement au chef-lieu de sa circonscription, dans une
audience qu'on nommait le plaid. II etait entoure des notables

du lieu, les boni homines, homines libres ou gros mar-
chands, qu'en France on appelle les jures. Or, remarquons-le
bien : le comte lausannois n'a pas autorite dans la Cite,

puisque l'eveque jouit de l'immunite 2. II est probable qu'il
ne l'a pas davantage dans le bourg de Saint-Laurent, parce

que cet autre bourg est construit tout entier, semble-t-il,

sur une terre du Chapitre qui a ses propres officiers, un
metral certainement, et probablement aussi un vidame dont
l'office se transmit ä titre hereditaire et fut — en partie du
moins — possede en dernier lieu par les nobles de Saint-
Laurent 3.

En consequence, le comte n'a de juridiction que dans le

Bourg. C'est la qu'il tient ses seances, et c'est pourquoi,

1 id. t. I, p. 374, qui montre que le lod n'est qu'une forme du leude ou
vcnde. L'exemption du droit de vende fut etendue au xiv® siecle aux
habitants de la Cite.

2 C'est ainsi qu'ön ne le voit intervenir dans les donations faites a
l'eglise de Lausanne que lorsqu'ii s'agit de biens qui etaient pr£cedem-
ment la propriete du roi (Cart. laus. p. 83, comparez avec p. 344, 345*
99' 92, 96).

3 La situation du bourg de Saint-Laurent differe de celle de la Cite en
ce au'il ne jouit pas de l'immunite. Sur le vidame du Cbupitre, voir
Cart, laus p. 99.
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ensuite de ses origines, le Plaid general se tint jusqu'ä la fin,
au xive siecle, ä la rue de Bourg. C'est entoure des notables
du Bourg, les nobilium virorum que Ton voit apparaitre dejä
dans la donation episcopale de 906, que le comte juge, et
c'est pourquoi aussi les bourgeois du Bourg seront jusqu'ä la

fin les conseillers habituels du juge royal, d'abord, du juge
episcopal ensuite. La cour seculiere derive de sources

diverses, mais nous venons de mentionner une des princi-
pales.

Pendant tout le regne des Carolingiens, et pendant celui
des Rodolphiens, l'eveque et le comte ont done gouverne
chacun une des parties de la ville de Lausanne, le premier la

Cite, le second le Bourg. En ion, l'equilibre fut definiti-
vement rompu au profit du prelat. En donnant ä l'eglise de
Notre-Dame le comte de Vaud, le roi Rodolphe III conferait

par lä m6me ä l'eveque Henri les droits comtaux sur le

Bourg de Lausanne. Par la donation royale, les deux parties
principales de la ville de Lausanne etaient ainsi reunies sous
le m6me gouvernement, tout en conservant leurs droits,

usages et coutumes particuliers l.
Et c'est maintenant que J'on comprend toute la signification

de la premiere declaration des franchises de Lausanne:
« Toute la ville, tant la Cite que le Bourg, est la dot et
l'alleu de la B. Marie. »

** *

Cette donation de Rodolphe III explique les termes de

franchises de Saint Amedee 2. Ces franchises consistent en
deux actes distincts. Si on les observe de pres, on verra

que le second se rapporte essentiellement ä la famille de

1 Voir sur cette donation Poupardin, le Royaume de Bourgogne,
p 315 et 421.

3 Cart. laus„ p. 426 et M. D. R. t. VII, p. 11. Traduction dans Verdeil,
Histoire du Canton de Vaud, t. I, p. 79, et dans le Memorial de Fribourg,
1.1, p. 135-
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l'eveque et du Chapitre, c'est-ä-dire ä la Cite, tandis que le

premier est consacre principalement, nous ne dirons pas

exclusivement, aux devoirs des bourgeois. La declaration

insiste, par exemple, sur ce fait caracteristique que c'est

aux bourgeois ä payer les depenses du roi lorsqu'il vient ä

Lausanne et Celles de l'eveque lorsqu'il va ä la cour du roi.
On voit lä le souvenir de la dependance primitive vis-ä-vis

du roi et du comte. Ces franchises, nous l'avons dit, ont ete

reconnues vers 1150, mais il est fort possible que nous

n'ayons pas la redaction primitive, et qu'il faille faire

remonter celle-ci au xie siecle.

Une autre indication des franchises merite d'etre relevee.

On y voit que l'avoue n'a rien ä voir dans la Cite, mais qu'il
a juridiction sur le Bourg. Or, nous voyons qu'ailleurs, en

France 1, certains conflits entre l'eveique et l'avoue se sont
denoues de la m£me maniere : l'eveque a garde la juridiction
sur les citoyens, tandis que l'avoue ne l'a conservee que sur
les etrangers, et le Bourg est, on le sait, primitivement
compose d'etrangers, c'est-ä-dire de ceux qui ne sont de la

famille ni de l'eveque ni du Chapitre. L'analogie est grande,
sinon complete. •

(A suivre.) M. Reymond.

1 Flach, op. citt. II, p. 182.
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